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Arrêté temporaire n°2025-AT—017

Portant réglementation du stationnement

PARKING LEI BARRI - Reprise du muret endommagé

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22l3-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment l'article R. 4l7-l O,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 04/02/2025 émise par CMME demeurant 268 voie Denis Papin 83700 SAINT RAPHAEL

représentée par Monsieur ALEXANDRE EYROLLES aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement,

CONSIDÉRANT que des travaux de reprise d'un muret rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du

stationnement, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 12/02/2025 au 21/02/2025 PARKING LEI BARRI,

ARRETE

Article l

A compter du mercredi 12 février 2025 a partir de 7h30 au vendredi 21 février 2025, l7h00 le stationnement des

véhicules est interdit PARKING LEI BARRI sur les 3 places en face du muret endommagé . Par dérogation, cette

disposition ne s'applique pas aux véhicules de l’entreprise exécutant les travaux. Le non-respect des dispositions prévues

aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-l0 du code de la route et passible de mise

en fourrière immédiate.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, CMME.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur,

Fait à Gassin, le 04 février 2025

Madame le Maire

Anne—Marie \Vaniart

DlFFUSlÛ/V.’

o GWrV/E

— Madame /e Maire

o Mm1sieur Ze O))mitrmr/alil de gwzr/urnzerie

o La Police li/unz‘ciµa/e

o A/onsieur le (’n/nnici/idci/it des sapeurs prwzpz‘ez‘x

C’O/r/è)rmémænt aux clisp0silielts du Code de justice (idmim‘r/ratiW, le préseul arrété pazzrmjàire l’objet d’un recours ceufeuiieux

devant le lribulut/ (ic/nz[|z[slratzf‘compéteul ou sur irzteruet, ri l’adresse www.te/el‘eCût/7'Sf; dans iut délai de deux mois à Compter de m

date de rzoZi/ieatiau ou de publiait/en.

(’argfO/‘nzér1zeuf aux dispos/[kms de la lai iz^2l)l8—493 du 20 juin 2(llN relarive à lu prutecz‘iuu des données personnel/es, le

hérié/ioiuiræ est iii/orme qu
’il

dispose d'un droit t‘l
’uee'ês,

de reeii/iualiou, d’ejjèzcerueui ou de demande de limiuuion de [rai/entenl des
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dannées qu
’fl

pezcf exercer, pOur les I’J1forMfzZz'0M le eoncemanl, aupreS de la colleciivù‘e’ signzzfaz're du présen[ d0c’umenl.

PubZz‘e’ par mie e’Zectmnique sur le site z'ureruel le :
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